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Notre réf: 14/RPN/MM/291 

Monsieur Gilbert Ondongo 

Ministre d 'Etat, Ministre de l'Economie, des Finances, du 
Plan, du Portefeuille Public et de l'Intégration ; 
Ministère de l'Economie, des Finances, du Plan, du 
Portefeuille Public et de l'Intégration. 
B.P. 2083 Brazzaville 
République du Congo 

Brazzaville, le 30 juin 201 4 

Rapport de mission d'informations relatives aux encaissements des revenus pétroliers sur 
les comptes du Trésor de la République du Congo sur la base des procédures convenues
Période du 1er avril au 30 juin. 

Dans le cadre des relations de la République du Congo avec les insti tutions de Bretton Woods, 
dont le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale, il a été historiquement demandé 
au Gouvernement Congolais de valider que les recettes pétrolières dues à la République du 
Congo soient identifiées, comptabi lisées et encaissées par le Trésor. 

L'objectif de notre mission est d'assister le Gouvernement Congolais, dans le cadre de 
procédures convenues avec lui , et pour les po ints sur lesquels notre expertise peut s'exercer, 
pour le contrôle des revenus pétroliers placés sous la responsab ilité du Min istère de l'Economie, 
des Finances, du Plan, du Portefeuille Public et de l' Intégration. 

Cet objectif répond également aux exigences de la Nonne 4. l.c de I'ITIE, qui voudrait que les 
revenus de l' Etat issus des industries extractives, ainsi que tous les paiments significatifs versés 
au gouvernement par les entreprises pétrolières, gazières et minières soient divulgués dans un 
rapport IT IE. 

Nous avons mis en œuvre, pour le deuxième trimestre 201 3, les procédures indiquées en 
annexe Ill du présent rapport. Ces procédures, convenues avec le Gouvernement de la 
République du Congo en accord avec le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale, 
se rapportent aux données reconstituées relatives aux droits pétroliers de la République et aux 
encaissements du Trésor portés sur le document dit «Statement 1 » figurant en annexe 1. 

Ce «Statement 1 »a été préparé sous la responsabilité du Ministère de l'Economie, des Finances, 
du Plan, du Portefeuille Public et de l' Intégration de la République du Congo, suivant la 
méthode d'appréhension des revenus pétroliers (ou «droits pétroli ers») à l'engagement. Le fait 
générateur du revenu pétrolier est la production, la commercialisation ou le partage de 
production, conformément aux contrats avec les opérateurs pétroliers et aux textes fiscaux. Les 
coûts inhérents à ces droits sont également appréhendés suivant la méthode de 1 'engagement, et 
rattachés aux produits de la même période. Ce «Statement 1 » permet un rapprochement entre les 
droits pétroliers revenant à la République du Congo, reconstitués à partir des déc larations des 
opérateurs, et les sommes effectivement reçues sur les comptes du Trésor. 
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Nos travaux ont été effectués selon la Norme Internationale IF AC re lative aux missions 
d'examen sur la base de procédures convenues (ISRS 4400). Les procédures mises en œuvre, 
strictement limitées à celles décrites en annexe Ill de ce rapport, ont consisté principalement à 
rapprocher les droits pétroliers de la République avec les encaissements du Trésor, et plus 

précisément à réconcilier: 

• Les chiffres relatifs aux dro its pétro liers de la République avec les données et les lettres de 

fi scalité des opérateurs, et ; 

• Les chiffres re latifs aux encaissements du Trésor avec d ' une part les notes de calcu l de la 
Société Nationale des Pétroles du Congo (SNPC) et d' autre part les relevés bancaires du 
Trésor correspondants. Nous ne nous prononçons pas sur le contenu des notes de calcul, 
qui sont des documents internes émis par la SNPC ; 

• Il convient de noter que suite à la prise en compte de l' avenant n°2 signé entre l'Etat et la 
SNPC et re latif à la prise en compte du prix des ventes de cargaisons sur le marché, la 
référence au prix fi scal n'est plus utilisée dans le « Statement 1 » . 

* 
* * 

Nos travaux s'articulent autour des principaux points suivants: 

1. Rapprochement des déclarations des opérateurs avec le calcul des 
droits pétroliers de la République reportés sur le «Statement 1» 

La production pétrolière de la République du Congo au deuxième trimestre 2013 telle que 
reportée sur le « Statement 1 » est de 22,470 mi ll ions de barils et, est conforme aux 
déclarations des opérateurs . 

De cette production, les droits de la République du Congo figurant dans le « Statement 1 » se 
montent à 12,344 mi ll ions de barils dont 0, 160 mi llion de barils au titre de la Provision pour 
investissements diversifiés (P. I. D). 

Les déclarations des opérateurs au titre des mêmes droits de la Répub lique font apparaître un 
total de 12, 357 millions de barils, soit un écart de 0,010 million de barils. Cet écart s'analyse par 
catégorie de droits fi scaux comme suit : 

Rapprochement entre les déclarations des opérateurs et le calcul 
des droits pétroliers de la République au deuxième trimestre 2013 

Droits de la Réoubliaue par fiscalité en mill ions barils 
Ex cess- Yan ga 

PID Redeva nces Profit oil oil Senji 

Droits calculés (a) 0,160 3,004 8,939 - 0,244 

Droits déclarés (b) 0,160 3,004 8,949 - 0,244 

Ecarts en barils (a-b) 0,000 0,000 (0,010} - 0,000 

Source : Les le/Ires de fiscalité des opérateurs et le calcul notionnel 

Total 

12,344 

12,357 

(0,010) 
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• L'écatt ci-dessus concerne essentie llement le pattage de production de l' Opérateur 1 dû à 
la différence d' interprétation, sur le CPP Haute Mer, entre cet Opérateur et la République. 

Nous recommandons que cet écart soit régularisé pour permettre une me illeure connaissance des 
fl ux. 

2. Commercialisation et Fiscalité 

Les revenus issus des ventes des carga isons fa ites par la SNPC se distinguent d ' une patt, des 
encaissements en FCFA et d'autre part, des encaissements en USD. 

1.1 Reve11us bruts en FCFA issus de la Commercialisatio11 et Fiscalité 

Les revenus bruts en FCFA issus de la commercialisation et de la fiscalité de la période 
s' analysent de la manière suivante : 

Monta nts en millia rds de 
Droits en barils FCFA 

Brut vendu par la SNPC (a) 5 543 974 270,352 

Livraison à la Coraf (b) 1 29 1 846 67,408 

Fiscalité des Opérateurs (c) 1 126 590 59,355 
Total commercialisation et fiscalité (d)=(a)+(b)+(c) 7 962 410 397,115 

Source: Les le ures de fiscalité des opérateurs. les notes de calcul de la SNPC et le ca/cu/ notionnel - Annexe 1 << Statement 1 » 

Le brut vendu par la SN PC est valorisé au prix du marché. La livraison à la CORAF, la fisca lité 
des opérateurs et la taxe maritime sont valorisées au prix fiscal. 

1.2 Reve11us bruts e11 USD issus de la Commercialisatio11 et Fiscalité 

Les revenus bruts en US D s' élèvent à 0,363 milliard de USD. 

Monta nts en millia rd 
Droits en barils de USD 

Brut vendu par la SNPC 3 636 631 0,363 

Total commercia lisation et fiscalité 3 636 631 0,363 

1.3 Commercialisation et fiscalité nettes 

1.3.1 Reve11us nets en FCFA issus de la commercialisatio11 et de /a fiscalité 

Les revenus nets de la commercialisation et de la fiscalité s 'établissent à un montant de 276,756 
mill iards de FCFA et s'analysent de la manière suivante: 

Monta nts en 
millia rds de 

FCFA 
Total commercialisation et fiscalité selon le " statement 1" (a) 397,115 
Déductions effectuées par la SNPC (b) 81 ,221 
Aj ustement sur fiscalité des opérateurrs (c) 39, 138 
Total des déductions ( d)=(b )+( c) 120,359 
Montant dfi à la République (a)-(d) 276,756 

Source: Les Jeures de fiscalité des opérateurs. les notes de calcul de la SNPC et le ca/cu/ notionnel 
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• Les déductions effectuées par la SNPC comprennent des frai s commerc iaux pour 4,325 
milliards de FCFA, les autres déductions pour 39,387 milliards de FFCA et la taxe 
maritime pour 0,455 milliard FFCF A. 

• Les ajustements sur la fi scalité des opérateurs comprennent un montant de 3 1,930 
mil liards de FCFA correspondant aux transferts mensuels de 171 000 bari ls par la 
République à l' Opérateur 2 au titre de l'accord commercial re latif au Projet intégré de la 
Centrale électrique de Pointe Noire, la déduction de 5,495 mi ll iards de FC FA opérée par 
l' opérateur 1 au titre du protocole général d ' Accord, et la déduction sur l' écart de 
valorisation pour (2, 133) milliards de FC F A. 

1.3.2 Revenus nets en USD issus de la commercialisation 

Du montant relatif à la commercia li sation s'élevant à 0,363 milliards de USD, il convient de 
déduire 0,006 milliard de USD correspondant essentiellement aux frai s commerciaux de la 

SNPC 
Montants en 

milliards 
de USD 

Total commercialisation selon le "statement 1" (a') 0,363 

Déductions effectuées par la SNPC (b') 0,006 

Total des déductions (b') 0,006 

Montant dû à la République (a')-(b') 0,357 

1.4 Rapprochement des encaissements avec la commercialisation : 

2.4.1. Revenus en FCFA 

Les encaissements attendus par la République s'établissent à 276,756 milliards de FCFA. Les 
encaissements effectifs sont de 207,320 milliards de F.CFA dont 189, 13 1 milliards de FCFA de 
la part de la SNPC et 18 189 mi lliards de FCFA de la part des opérateurs 

' 
Montants en 
milliards de 

FCFA 

Montant dO à la République (a) 276,756 

Encaissements se lon les notes de calcul de la SNPC (b) 189,132 

Encaissements selon les lettres de fiscalité des opérateurs (c) 18,189 

Total des encaissements pointés sur les relevés bancaires (d)=(b)+(c) 207,321 

Solde Coraf & fiscalité non encaissée des opérateurs (e)=(a)-(d) 69,435 

Livraison Coraf non encore recouvrée 67,408 

fi scalité non encaissée des opérateurs 2,027 

Solde Coraf & fiscalité non encaissée des opérateurs 69,435 

Source: Les le /Ires deflscalilé des opérateurs. le ca/cu/notionnel et/es notes de calcul de la SNPC 

Le solde restant à encaisser est donc de 69,435 mi lliards de F.CFA. Ce solde comprend la 
livraison fa it à la CORAF pour un montant de 67,408 milliards F.CF A et la fi sca lité de la 
période non encore recouvrée des opérateurs pour un montant de 2,027 mil liards de FCFA. 
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2.4.2 Revenus en USD 

Les encaissements attendus de la République s'établissent à 0 357 milli ard de USD ' 
Montants en 
milliards de 

USD 

Encaissements selon les notes de calcul de la SNPC 0,357 

Total des encaissements en cours de pointage 0,357 

3. Rapprochement du montant encaissé au titre de la 
commercialisation de la SNPC avec les notes de calcul SNPC 

3.1 Encaissements en FCFA 

Montants en 
milliards de FCF A 

Brut vendu par la SNPC selon le "Statement 1" (a) 270,352 

Taxe maritime SNPC (b) 37,507 

Autres déductions (c) 39,388 

Commissions SNPC (d) 4,326 

Ecart sur encaissement SNPC (e) 0,000 

Total des prélèvements effectués par la SNPC (f) = (b)+(c)+(d) 81 ,221 

Montant dû par la SNPC (g) = (a)-(e) 189,131 

Encaissements selon les notes de calcul de la SNPC (h) 189, 13 1 

Solde des encaissements attendus de la SNPC (g) - (h) 0,000 

Source: Les no/es de calcul de la SNPC elle calcuiiiOI101111el - A1111exe 1 « Sla/emenl 1 '' 

3.2 Encaissements en USD 
Montants en milliards 

de USD 

Brut vendu par la SNPC selon le "Statement 1" (a) 0,363 

Taxe maritime SNPC (b) -
Autres déductions (c) -
Commissions de la SNPC et Associés (d) 0,006 

Ecart sur encaissement SNPC (e) -
Total des prélèvements effectués par la SNPC (0 = (b)+(c)+(d) 0,006 

Montant dO par la SNPC (g) = (a)-(e) 0,357 

Encaissements selon les notes de calcul de la SNPC (h) 0,357 

Solde des encaissements attendus de la SNPC (g) - (h) 0,000 

7 



Cutting through complexity TM 

4. Livraisons de droits de la République à la CORAF 

Les livraisons à la CORAF au titre du deuxième trimestre 2013 , total isent 1 291 846 barils pour 
une valeur de 67,408 milliards de FCFA selon le « Statement 1 ». Les encaissements relatifs à 
ces enlèvements n ' ont pas été identifiés dans les livres de la République mis à notre disposition. 

Montants en 
milliards de 

FC FA 

Livraisons CORAF selon le "Statement 1" (a) 

Encaissements de la CORAF (b) 

Encaissements attendus de la CORAF selon le "Statement 1" (a)- (b) 

Source : Les notes de calcul de la SNPC er le ca/cu/ notionnel - Annexe 1 " Sraremenr 1 " 

Ces livraisons sont assurées par l' Etat qui détient une créance de 67,408 milliards de FCFA sur 
la CORAF au titre du deuxième trimestre 201 3. 

5. Rapprochement des encaissements du Trésor avec le «Statement 1» 
sur la fiscalité des opérateurs 

Les encaissements nets de fi scalités attendus totalisent 18, 189 milliards de FCFA et s' analysent 
comme suit : 

67,408 

0,000 

67,408 

Montants en 
milliards de FCFA 

Fiscalité des opérateurs selon le "Statement 1" (a) 

Opérateur 1 - (Prélèvement) (b) 

Opérateur 2 - (Projet intégré de la Centrale électrique du Congo) (c) 

Fiscalité non encaissée (d) 

Écarts de valorisation (e) 

Total des prélèvements effectués par les opérateurs (t)=(b )+( c )+( d)+( e) 

fiscalité encaissée des opérateurs (t)=(a)- (g) 

Sources : - Les le ures de fiscalité des opérateurs er le ca/cu/ notionnel - Annexe 1 " Sraremenr 1 11 

Relevés bancaires du trésor 

Le rapprochement d ' une part des chiffres fi gurant au chapitre «Fiscalité & commerciali sation 
des opérateurs», valorisé aux prix fi scaux et au taux de change de la Banque de France 
correspondant à la date du 20 de chaque mois de fi sca lité et d 'autre patt les transferts en FCFA 
réellement pointés au Trésor conduit à dégager un écart de valorisation estimé à 1, 7 13 milliards 
de FCFA. 

La fiscalité non encaissée des opérateurs pour un montant de 2,027 mi ll iards de FCFA concerne 
les Opérateurs 5,6 et 7 pour un total de 36,334 barils. 
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6. Bilan matière 
Le montant des dro its en stocks (ou «position matière») à un terminal pétrolier correspond au 
solde ini tial de la période, augmenté des dro its acquis de la période, et dim inué des enlèvements 
et déductions contractuels de la période. Ce solde théorique doit coJTespondre au so lde déclaré 
par l'opérateur du terminal en f in de période. A ce sujet, nous attirons votre attention sur les 
observations suivantes issues de nos analyses sur base des informations disponibles : 

• Il existe des écarts non exp liqués en faveur de la République entre la production stockée 
calculée et la variation de stocks déclarée par l'opérateur du Terminal sur la qualité Djéno 
pour 60 850 barils au mois de juin 2013 (voir le détail en An nexe Il Tab leau Ill). 

• Il existe des écarts non expliqués en faveur de la République entre la production stockée 
calculée et la variation de stock sur la qualité du brut Yombo. Ces écarts sont de 52 3 77 
barils en mai 20 13 et 45 782 baril en juin 201 3. 

Compte tenu du caractère exceptionne l de ces écarts par rappo1t aux différences habituels sur le 
calcul des dro its pétroliers, nous recommandons une régularisation devant permettre une 
meilleure connaissance des flux. 

7. Autres procédures convenues 

Les autres procédures convenues mises en œuvre dans le cadre de notre m ission (Annexe Ill § 4 
et 6) appellent de notre part les observations suivantes : 

• Le mode de partage de la production app liquée par l'opérateur 1 au niveau du permis 
Haute Mer A et Bau cours du deuxième trimestre 20 13 n' est pas conforme aux termes de 
partage de production contenu dans le notionnel ; 

Nous n'avons pas obtenu d ' information permettant de mettre à jour le not ionnel, nous ne 
sommes donc pas en mesure d' estimer l' impact des situations décrites ci-dessus sur la fisca lité 
des recettes pétro lières au cours du deuxième trimestre 20 13. 

A 1' issue de nos travaux, nous tenons à relever le fa it suivant : 

• Nous n' avons pas identifié les fiscalités des opérateurs 5, 6 et 7 s ur les relevés bancaires 
de la République mis à notre d isposition ; 

Par ai ll eurs, nous avons identifé sur les relevés de la République mis à notre disposition 
l' encaissement d ' un montant de 30, 170 mi ll iards de FCFA correpondant au versement du bonus 
relatif à la mise en œuvre de l' exploitation Moho Bimondo phase 1 bis et Moho Nord. Ce bonus 
a été versé par l' opérateur 1. 

Nous vous rappe lons que ni les droits propres de la SNPC sur la production pétrolière du pays, ni 
les compensations monétaires non récurrentes consenties à titre exceptionne l aux opérateurs au 
titre de conventions particulières avec la République, ne sont inc lus dans les chiffres ci-dessus, 
conformément aux termes de référence de la mi ssion convenus avec la République. 
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* 

* * 

Les procédures convenues dans le cadre de notre mission et détai llées en annexe Ill ne 
constituent ni un audit ni un examen limité effectué selon les Normes Internationales IF AC. Pour 
cette raison, nous ne pouvons donner l'assurance que les problèmes qui auraient pu être décelés 
par la mise en œuvre de procédures complémentaires ou par un audit ou un examen limité du 
«Statement 1 » ont tous été identifiés. 

Ce rapport a pour seul objectif celui indiqué dans le premier paragraphe. Il ne concerne que le 
«Statement 1 » et ses notes annexes, et ne s'étend pas aux autres documents produits par le 
Ministère d ' Etat, Ministère de l'Economie, des Finances, du Plan, du Portefeuille Public et de 
l' Intégration. 

Dans le cadre de cette mission, KPMG n'accepte aucune responsabi lité vis-à-vis des tiers autres 
que ceux ayant pris la responsabilité de déterminer les procédures à mettre en œuvre, et qui ont 
seuls vocation à utiliser ce rapport. Néanmoins, ce rapport est un document public et sa 
distribution n'est pas limitée. 

Annexes: 

Brazzavi lle, le 30 juin 2014 

MG CONGO 

- KPMG CûNGu __ _ 
Immeuble Monté Cristo 4ème Etage ~olsscmer. t 
Avenue Ors y et Boulevard Denis Sassou-Nnu-e~so 

Tél :(242J22B1 ss BP:14~ae-·sr:~mvm~ 
République du Congo 

Robert Prosper NKEN 
Associé 

«Statement 1 » et Notes explicatives au «Statement 1 » 
Tableaux annexes (Tableaux 1, Il , Ill , IV, V, VI , VII, VIII ) 
Description des procédures convenues mises en œuvre 

Annexe 1 
Annexe II 
Annexe III 
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ANNEXEI 
STATEMENT 1 2 ~r Tr imutr~ 2013 

1- Product ion d~ la périod e Notes Bbls 
o!l Pr oduction du Congo au Pri x f isca l 22 470 230 
c 
0 .. 

(A) 12 343 874 += +- Droits de la Républiq ue 1 
~ 

·s 
'- Production stockée (B) 2 744 833 -g -o 

ct Dis ponible pour la Commer cialisat ion : C : (A - B) 11 599 041 

2- Fisca lité des opérat e ur s Bbls Kf cfa 
Op 1.: T . E& P Congo (PID, Redevance) 357 899 19 127 598 

.!! Op 2.: ENI Congo (PID , Redevance) 616 128 31 856 088 ct .. 'Op 3. : Congorep (PID) 15 950 958 266 
'-::> Op 5.: Petr okouilou (PID, .. .) 650 1 724 .. 
+-
0 Op 6.: Murphy (PID, .. .) 1 477 77 995 '- 0 '8. u Op 7. : SN PC (PID, .. .) 34 207 1 947 621 0 .. .. ~ 

Op B. : Chevr on (PID, ... ) .. 16 831 868 745 -o ... Op 9.: PA Resour ce (PID, .. .) 1 034 126 505 
:!::: 
0 Op 2.: ENI Congo (Accord particulie r , CàG, deduct . gara nt ie u .. 

CORAF .. .) ü: 82 413 4 390 486 
Tota l Fiscalité (E ) 1 126 590 5 9 355 0 28 

3- Ajustements sur la fis alité des opéra teurs Not es Bbls KFcfa 
Opérateur 1. (P .G.A. + A.s.C.) (8) - 5 494 9 46 

Opérateur 2. (C.à G. + A.P.) (9) -31930075 
Fiscalité non encaissée (15) -2 027 340 

Ecart de valorisation (4) -1 713 971 
Tot al Aj ustement s (F) -41 166 32 

4- Encaisse me nt ne t d es opéra teur s par la Ré pub lique (E-F) 18 188 697 
5- Cont ribut ion pa r opéra t e ur Bbls Kfcfa .. Op 1.: T . E&P Congo 13 607 099 '-::> .. 
+-
0 

Op 2. : ENI Congo 2 838 230 
'- 'Op 3.: Congorep 740 866 '8. 0 0 u Op 5.: Petrokouilou -.. "' ., ~ Op 6. : Murphy --o x c J: Op 7. : SNPC 0 -+= ::> Op 8. : Chevron 934 098 .n 
ï: 

Op9.: PA Re source 68 404 +-c 
<3 Tota l payé par les opérateurs (G) 18 188 697 

5- Commercilais a t ion par la SNPC (a) (16) Bb ls KFcfa . ., 
Cession sur le marché 5 543 974 270 351 916 ~ 

u 
'- Livraison Coraf (11) 1 291 84 6 67 407 564 a 
E 

Taxe maritime ::> - 37 506 706 -o 
Autres déductions x - 39 387 894 

J: Commissions SNPC - 4 325 ~87 
\..) 

Ecart sur encaissements ... -324 z 
U) Tota l des ventes s ur le mar ché (H) 6 835 820 256 538 969 

6- Créance CORAF à déduire (I) 67 407 564 
7 - Net à payer SNPC 189 131 405 
8- Pai~m~nt SNPC a u Tré sor (J) 189 131 405 
9- Encaissem~nt total par la Ré pub liqu~ (G• J ) 7 962 410 207 320 102 

10- Com mercila isation par la SNPC (b) (16) Bbls KUSD 
Cession sur le marché 3 636 63 1 362 946 

::> -o Taxe maritime -x . ., 
J: ~ Autres déductions -u 

'-
~ a Commissions SNPC - 5 807 E z Ecart sur encaissements 6 U) 

Total des ventes s ur le marc hé (K) 3 636 631 357 145 
11- Encaissem~nt total par la Républiqu~ 3 636 631 357 145 
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NOTES EXPLICATIVES AU« STATEMENT 1 » 

Méthodes de comptabilisation des revenus et des charges 

La production, les droits de la République, la production stockée, les livraisons CORAF, le brut 
vendu par la SNPC, les fiscalités & commercialisation des opérateurs, les prélèvements des 
opérateurs, ainsi que les écarts matière SNPC 1 République, sont exprimés en barils; ces barils 
correspondent à des données réelles matière. Les bari ls sont convertis en US$ puis en francs 
CF A (FCF A) : les montants en FCF A sont issus de conversion en US$ aux prix fi scaux; ces 
montants en FCF A sont donnés pour la cohérence du tableau . 

Note 1 : Droits de la République 

Les droits de la République correspondent à l' ensemble des prélèvements fiscaux pétroliers 
(Redevance Minière, Provision pour Investissement Divers ifié, Profit-O it fi sca l de la 
République) et aux intérêts de 15% de la République sur les champs de Yanga et Sendj i. 

Redevance Minière Proportionnelle : la redevance est égale à un pourcentage fixe de la 
production, variant de 12% à 17,5% suivant les permis et les champs. 

Provis ion pour Investissement Diversifié (PlO) : la PlO est égale à 1% de la production 
sur la plupart des champs produisant du Djéno. 

Profit Oil fiscal: le Profit-Oit de la République («fisca l») est défini par les formules des 
contrats de partage de production, son taux évoluant en fonction du cours du prix fi scal 
de la période, et du cours du prix haut (ou "priee cap"). La formule du Profit Oil fi scal 
varie selon chaque contrat. 

Yanga et Sendj i : la République détient directement 15% d ' intérêts sur ces deux 
champs ; elle perçoit et comptabilise à ce titre 15% de la production. Les opérateurs lui 
prélèvent par ailleurs sa quote-part ( 15%) de coûts pétro liers correspondants. 

Ces dro its ne comprennent pas d 'éléments non récurrents tels que bonus, dro its de formation, 
compensations. Ces droits ne sont pas non plus présentés nets d 'éventuels prélèvements des 
opérateurs sur la fiscalité en vertu de conventions particulières. 

Note 2 : Production stockée et stocks de droits à enlèvement au terminal de l'opérateur 

La production stockée correspond à la différence, en barils, et par mois, entre les droits à 
enlèvement de la République et la commercialisation effectuée par les partenaires pétroliers de la 
République (Opérateur 1, Opérateur 2, Opérateur 3, Opérateur 4, Opérateur 5, Opérateur 6, 
Opérateur 7, Opérateur 8, CORAF). 

La production stockée de la période est une notion de comptabilité matière dont les chiffres sont 
à rapprocher des variations effectives de stocks appartenant à la République tels que déclarées 
par les opérateurs des terminaux pétroliers. Le résultat de ce rapprochement est détaillé dans 
«l'État de suivi du bilan matière» (Tab leau Ill de l' Annexe Il). 
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Note 3 : Commerc ialisation 

Les commerc ialisations sont détaillées dans le Tableau Il de l'Annexe Il. Elles correspondent à 
des droits fiscaux commerc ialisés par les opérateurs, aux prélèvements effectués par les 
opérateurs au titre du remboursement de cetiaines dettes gagées, aux livrai sons de Djéno fa ites 
par la République au béné fice de la CORAF, et enfin aux quantités commercialisées par la 
SNPC pour le compte de la République. 

Note 4 : Ecart de valorisations 

Le rapprochement entre ,d' une part, les encaissements attendus sur la fisca lité (PID, redévance 
sur autoconsommation, Profit o il ) des opérateurs valorisé au prix fi scal et au taux de change du 
20 de chaque mo is de fi scalité et d 'autre part les encaissments réellements reçus et pointés sur 
les relevés bancaires de la République conduit à dégagé un écart de va lorisation. 

Note 5 : Écarts sur encaissements SN PC 

Les «écatis sur encaissements» correspondent, soit à des cargaisons République qui n' ont pas été 
reversées, en parti e ou en totalité, par la SNPC (écatis négatifs), soit à des patis de cargaison 
revenant à la SNPC et encaissées par la République (écarts positifs), so it encore à des livraisons 
CORAF non payées ou partiellement payées. Le détail par cargaison est fourn i au Tableau V II 
de l'Annexe Il. 

Note 6: Écarts sur matière SNPC 

Sans obj et sur la période car les notes de calcul SNPC ne présentent aucun écart sur matière 
SNPC. 

Note 7: Écart et régularisation SNPC CG PL + Yombo) 

Sans objet sur la période car les notes de calcul SN PC ne présentent aucun écart et régul arisation 
sur le GPL et le Yombo. 

Note 8 : Ajustements de fi scalité & coüts de l' opérateur 1 

Ces ajustements représentent principalement la quote-part République des coüts sur les champs 
Yanga et Sendji, des déductions de taxe maritime, ainsi que la refacturation de coüts 
accessoires. 

Note 9 : Ajustement de fiscal ité & coüts de l' Opérateur 2 

Les prélèvements effectués par l' Opérateur 2 se rappottent à l' accord de commercialisation 
relatif au Projet intégré de la Centrale é lectrique de Pointe Noire. 

Note 10 : Mise en jeu aval Etat/CORAF 

Sans objet sur la période car l'Etat livre désorma is le brut à la CORA F et ne donne pas de 
garant ie à des tiers . 
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Note Il : Livraisons CORAF 

Ce sont les pompages faites à la Coraf sur les positions matières de la République du Congo. 

Note 12 : Opérateur 2 - Déduction au titre des livraisons CORAF 

Sans objet sur la période car l'Opérateur 2 ne fait plus de livraison à la CORAF. 

Note 13 : Régularisation sur stock République 1 SNPC 

Sans objet sur la période car les notes de calcul SNPC ne présentent aucune régularisation sur les 
stocks de la République 

Note 14 : Régularisation sur stock République 1 SNPC 

Sans objet sur la période car les notes de calcul SNPC ne présentent aucune régularisation sur les 
stocks de la République 

Note 15 : Fisaclité non encaissée 

C'est la fiscalité due par les opérateurs et qui n' a pas été versée sur la période correspondante 

Note 16: Commercialisation SNPC 

(a) C'est la commercialisation pour laquelle la SNPC fait Je transfert de fonds en FCFA 
dans les comptes du Trésor ouvert à la BEAC 

(b) C'est la commercialisation pour laquelle la SNPC fait Je transfert de fonds en USD dans 
les comptes du Trésor ouvert en Chine 
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ANNEXE II 

TABLEAUX ANNEXES 

Tableau 1: «État des droits de la République» du 1er avril au 30 juin 2013 

Tableau II : <<État de suivi de la commercialisation» du 1er avril au 30 juin 2013 

Tableau Ill: <<État de suivi du bilan matière» du t •r avril au 30 juin 2013 

Tableau IV: <<État de suivi des encaissements reçus de la SNPC» du t •r avril au 30 
juin 2013 

Tableau V : «Etat de suivi de la Commercialisation SNPC» du 1er avril au 30 juin 
2013 

Tableau VI : «Suivi des écarts sur matière et sur encaissement SNPC par 
cargaison» du 1er avril au 30 juin 2013 

Tableau VII : «Titres miniers» 

Tableau VIII : «Prix fiscaux» du 1er avril au 30 juin 2013 
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Annexe n Tableau 1: Etat des droits de la République 

DROITS DELA 

IDPUBUQUE2013 

Redevance 

Profit-OH 

P.I.D. 
15 °/o Yanga- Sendji 

AVRIL MAl JUIN TOTAUX. en Blis 

VALOIUSATION DE LA PAlU DE L'ETAT FN Blis 

942 583 l 044 162 1017378 3 004 123 
2 864962 3 060432 3 013 649 8 939 043 

51 831 52 901 51 220 155 952 

79035 84 615 81 106 244 756 

~ ____ n _rr_A_l_. __ ~l ~r ____ 3_9_3_8 _~~-~~r _____ ~ _24_2_1_ll~r~ ___ 4_16_3_3_s_3 ~l~r ____ I_2_3_43_8~i~ 

Djéno 

MKB-Djéno 

Nkœsa 

Tilapa-Nkœsa 

Butane 

ProJEne 

Yomlx> 

Azurite 

Graru 1 TOTAL 

2 928 128 

7611 

944039 

380 

8675 

7419 

42160 

3 938 411 

3 036 172 

7Œ56 

1 047 375 

403 

22948 

32289 

52377 

43481 

4 2~2 111 

2 942101 8 906 401 

10562 25239 

1060082 3 051496 

377 1161 

26353 57 976 

35968 75675 

45782 98159 

42 127 127 768 

~ 163 353 12343 .74 
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Annexe II Tableau II: Etat de suivi de la commercialisation 

Commercialisation 2013 : TOTAUX en Bbls AVRIL MAl JUIN 

DJENO mélange 

PlO 

Redevance 

ProfitOil 

ITEP CONGO 

PID 

REDEVANCE 

lcHEVRON-MOHO BILONDO 

PlO 

Accord Centrale à gaz 
Accord commercial 

Coûts Yanga - Scndji 

IEN I CONGO OFF SHORE 

PlO 
RED EVANCE 

lsNPC-MOHO BIWNDO 

PlO 

Déduction taxe maritime 

lcoNGOREP 

Regul stock RC/SN PC 

Brut cédé à la SN PC 

ISNPC 

Uv raisons CORAF 

ICORAF 

IDJENO mé la n ge 

PID 
Redevance Kundji 

Profit oil Kundji 

lsNPC-MKB 

IMKB-DJENO mé lange 

18 3 14,4 18 855,8 17 836,5 

1 251 ,4 1 481 ,3 1 024,0 

35 000,0 36 000,0 40 000,0 

54 565,9 56 337,1 58 860,5 

5 096,5 5 284,2 5 058, 1 

243,5 248,8 20,8 

5 339,9 5 533,0 5 078,9 

10 624,2 108 18,3 10 54 1,7 

29 104 ,6 26 15 1,3 27 157,5 

17 1 000,0 17 1 000,0 17 1 000,0 

17 19 1,5 Il 978.5 20 5 18,8 

227 920,2 219 948,1 2292 18,1 

2 426,88 25 16,30 2 408,64 

115,9 118,5 9,9 

2 542,8 2 634,8 2 418,5 

5 845,45 5 672,97 5 790,29 

-260.97 -663.76 -433.56 

5 584,5 5 009,2 5 356,7 

3 592179,0 1 841 991 ,0 2 801 216,0 

3 592 179,0 1 84 1 991,0 2 801 2 16,0 

3 888 132,4 1 2 13 1 453,3 1 3 164 974,8 1 

183.9 168,9 25 1,9 

2 758,0 2 533,5 3 779,2 

4 669,0 4 363,2 6 531 ,3 

7 6 10,8 7 065,6 10 562,4 

7 610,8 1 7 065,6 1 10 562,-t l 

55 006,8 

3 756.7 

I l l 000,0 

169 763,4 

15 438,8 

513,1 

15 951,9 

3 1 984.2 

82 413.4 

5 13 000,0 

49 688,9 

677 086,4 

7 351 ,83 

244,33 

7 596,2 

17 308,71 

-1 358,29 

15 950,4 

8 235 386,0 

8 235 386,0 

62 826 

62 826,0 

9 184 560,4 1 

604,7 

9 070,7 

15 563 ,4 

25 238,9 

25 238,9 1 

18 



Cutting through complexity TM 

NKOSSA blcod 

PID 

!ENI C ONGO ON SHORE 

PID 
Redevance 

Profit-Oil 

ITEI' C ON GO -NSOKO 

PlO 

l c H EVRON-N SOKO 

P ID 

l s N I'C -NSOKO 

Prélèvement C ORA F 

ICORAF 

Droits RC affectés HM 

!CH EVRON 

Regul stock RCISNPC 

Brut cédé à la SN PC 

ISNPC 

ITILAI'lA-N KO S SA blc nd 

PID 

Redev ance-1ilapia 

Profit oil-1ilapia 

IPETRO KO UILO U 

PID 
Red ev ance-1ilapia 

P refit oil-1ilapia 

SNI'C '"'-~~~ 

TOTAL TILAI'lA-N KOSSA bl c nd 

AZURIT E ' 

PID 
!Murph y We s t Af. 

PID 
!PARC 

PID 

Regul stock RC/SN PC 

Brut cédé à la SN PC 

ISNPC 

~J J: ~ 

7 095,8 

7 095,8 

489 , 1 

44 269 ,0 

24 493,5 

69 251 ,6 

288,0 1 
288,0 

~ 

137, 1 1 
137, 1 

238 769,0 

238 769,0 

315 541,5 

10,5 
158,0 

44,2 

212,8 

8,3 

124,2 

34,8 

167,2 

380,0 1 

488,71 
488,7 

342 , 1 1 
342 ,1 

146,6 

146,6 

977,4 

7 274 , 1 7 08 5,6 

7 274,1 7 08 5,6 
21 455,41 
2 1 455,4 

467,0 436,2 1 392,3 
49 593 ,6 52 423 ,6 146 286,2 

24 493,5 

50 060 ,6 52 859,9 172 172,0 

275,0 1 
275,0 

256,9 1 
256,9 

819,81 
8 19,8 

130,91 
130,9 

122,3 1 
122 ,3 

390,4 1 
390,4 

550 329,0 439 922,0 1 229 020,0 

550 329,0 439 922,0 1 229 020,0 

906 743,0 906 743,0 

906 743,0 906 743,0 

1 514 812.6 500 246,6 2 330 600,7 

11,2 10 ,5 32,2 
167,6 157,0 482,6 

46,9 43,954 135,124 

225,7 21 1,4 649 ,9 

8 ,8 8 ,2 25 ,3 
131,7 123,3 379,2 

36,9 34,536 106,2 

177,3 166,1 5 10,6 

403.0 1 377,5 1 1 16o.s l 

502,41 
502 ,4 

485,7 1 
485,7 

1 4 76,81 
1 4 76 ,8 

35 1,71 
35 1,7 

340,0 1 
34 0,0 

1 033 ,71 
1 033, 7 

150 ,7 145 ,7 443 ,0 

150,7 145,7 4 43 ,0 

1 004.9 971,3 1 2 953,6 

19 



Cutting through complexity ™ 

INSOKO - BUTANE 

PID 
Red ev ance 

Profit-O ïl 

!T EP CONGO 

PID 
jC H EV RON 

PID 
ls N PC 

Regu t stock RC /SN PC 

Brut cédé à la SN PC 

SNPC 

TOTAL-NSO KO-BUTANE 

NSO K O -PROP ANE 

P ID 
Red ev ance 

Profit-Oit 

I TEP C O N GO 

PID 
j C HEVRO N 

PID 
js N PC 

Regul stock RC /SN PC 

Brut cédé à la SN PC 

ls N PC 

1 T 0 TA L-N S 0 K 0 - P R 0 PAN E 

YOMBO 

Redevance 

jNOMECO 

Regul stock RC/SN PC 

Brut cédé à la SNPC 

IS N PC 

YOMBO 

TOT .\ L 

DJE N O mélange 
NKO SSA b lcnd 

AZ U RIT E 
B U T A N E 

PROPANE 
YOM BO 

TOTAL 

-

8,9 1 8 ,9 16 ,0 4 3,8 
1 050 , 1 2 838 ,9 2 988 ,9 6 877,9 

1 059,0 2 8 57,8 3 004 ,9 6 92 1 ,7 

5 ,3 1 1, 1 9,'1 2 5,8 
5,3 11 , 1 9,4 25 ,8 

2 ,5 5,3 4,5 1 2,3 
2,5 5,3 -1 ,5 12,3 

38 476 ,0 38 476 ,0 

38 -17 6,0 3 8 -1 76,0 

1 066,8 2 87-1,3 4 1 -1 9 4,8 45 -135 ,8 

7 ,0 1 7,2 33 ,0 57,2 
872 ,5 3 768 ,3 4 343,4 8 984,2 

879 ,5 3 7 8 5,5 4 3 7 6,5 9 0-11 ,5 

4 , 1 10 , 1 19,4 33.7 

4 , 1 10 , 1 19, 4 33 ,7 

2,0 4.8 9.3 16,0 
2 ,0 4,8 9,3 16 ,0 

885,5 3 8 0 0 ,5 -1 4 05 , 1 9 09 1, 2 

1--+-------t------il ~--1 ------i 

f-----1------li---111 1----l 

42 14594 366 1 4 14 3723032 1 1 5 99 0 4 1 

3 895 743 ,2 2 138 518,9 3 175 537, 1 9 209 799 ,2 

315 921 ,5 1 515 215,6 500 624, 1 2 331 76 1,2 

977 ,4 1 004,9 971,3 2 953,6 

1 066 ,8 2 87 4,3 41 494,8 45 435 ,8 

885 ,5 3 800 ,5 4 405 ,1 9 091,2 
----------------

1 1 59 9 0-1 1 
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Annexe II T ablea u III: Etat de s uivi du bilan matière 

Productio n Stock é e Avril Mai .Juin TO T AUX e n Bbls 

DJ E NO mé la ng e 

Commerc ia lisa tion 
Droits de l'Etat 

lr roduc tlo n o'i toc kée 

Stoc k Initia l Opérate ur 

Stoc k Fina l Opé rate ur 

1 Variat io H de stock 

-3 888 132 

2928 128 

1 1 -960 004 

825 678 
-1 37 070 

1 1 -962 748 

L-----=::..E C;::::...:....:A..:..:R:....:T __ __.I 1 -2 7 4 4 

DJ ENO mé la nge s ur 
MKB 

Co mmerc ialisation 

Droits de l'Etat 

l r roduz tion stockée 

Stock ln itial 

Stock Final 

!v ariat ion d e s toc k 

ECART 

NKOSS A ble nd 

Commercia lisation 
Droits de l' Etat 

lr ro ductlo n s toc k ée 

Stock In itia l Opéra teur 
Stock Fina l Opérate ur 

1 Variat ion de s tock 

ECART 

-76 111 
7 611 

1 1 0 

~1 
1 1 0 

1 1 0 

-3 15 54 1 

944 039 

1 1 628 497 

- 104 2 18 

525 479 

1 1 629 697 

1 1 1 200 

-2 131 453 -3 164975 -9 184 560 

3 036 172 2 942 101 8 906 401 

904 7 19 -222 874 1 1 -278 159 

-1 37 070 767 276 1 455 884 

767 276 605 252 1 235 4 58 

904 346 -162024 1 ,_1 _ _ -2=-.:2:....:.0___;4;.-=.2-=--6 ---' 

-373 60 850 1 ._1 _ _ 5_7_7_3_3 _ ___, 

-7 0661 -10 5621 -25 23 9 
25 23 9 7 066 10 562 

0 1 0 1 1 0 

~ 1 ~ Il 0 
0 

0 0 1 1 0 

0 0 1 1 0 

-1 5 14 8 13 -500 247 -2330 601 

1 047 375 1 060 082 3 051 496 

-467 437 559 835 1 1 720 895 

525 479 59 252 480 513 

59 252 620 19 1 1 204 922 

-466 22 7 560 939 1 1 724 409 

1 2 10 1 104 1 1 3 514 
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N KO SSA b lcnd s ur 
T I L A PJ A 

Co mmcrcia lis atio n -380 -403 - 3 77 

1 1 

- 1 1 6 1 
Droit s de l' Etat 38 0 403 377 1 16 1 

!P roduc tion Hocl<éc 1 1 0 0 0 1 1 0 

Sto ck Initial 

1 1 
0 

Stoc k Fina l 0 

lvaril tion de lfoçk 0 0 0 

ECART 1 1 0 0 0 1 1 0 

B UTA E 

C o m m erc ia lisa tion -1 067 -2 874 -4 1 495 

1 1 

-4 5 4 3 6 
Droits de l' Etat 8 6 7 5 22 948 26 353 5 7 976 

!P rod u c t io n stockée 1 1 7 6 08 2 0 0 7 .. -1 51 -1 2 1 1 12 5 -1 0 

S toc k Init ial 0 pé rateur -5 329 2 29 1 22 389 

1 1 

19 3 5 1 
S tock Final Opérate ur 2 29 1 22 389 7 26 1 3 1 94 1 

1\ ' a ri a tio n de a t oc k 1 1 7 6 2 0 2 0 0 98 - 15 128 1 1 12 590 

ECART 1 1 12 24 14 1 1 50 

P ROP ANE 

C om 111 erc ia lisa tion -886 -3 800 -4 405 

1 1 

-9 09 1 

Droits Eta t 7 4 19 32 289 35 968 75 67 5 

!P rod u ct io n sto ck ée 1 1 6 533 28 -189 3 1 563 1 1 66 58 -1 

S toc k Initia l 0 pé ra te ur 143 229 149 77 1 178 271 4 7 1 2 7 1 
S tock Fin a l Opé rateur 149 77 1 178 27 1 209 880 53 7 922 

1 \'~ ri a ti o n de s t oc k 1 1 6 5-12 28 500 3 1 609 1 1 66 65 1 

ECART 1 9 1 1 -16 1 1 67 

YOM B O 

C 0111111 c re ia lisa t ion 0 0 0 ~-----·----·~-:~-~~----~ 
Droits E tat 0 52 3 77 45 782 

l r rod u c t ion stoc k ée 1 1 52 377 4 5 782 1 1 98 15 9 

Stock Initia l Opé ra te ur 0 0 0 

1 1 

0 

S tock Fina l 0 péra teur 0 

IV11 ri a tio n de s to c k 1 1 0 0 0 1 1 

ECART 1 0 52 3 7 7 45 7 82 1 1 9 8 159 

22 



Cutting through complexity TM 

AZURITE 
Commercialisation 

Droits Etat 

IProdudion s tockée 

Stock Initia l Opérateur 

Stock Fina l Opérateur 

1 1 

-9771 
42 160: 

41182 

166 718 

209 937 

-1 0051 -9711 
43 48 1 42 127: 

-2 954 
127 768 

42 476 41 156 1 1 124 814 

209 937 254 37 1 631 025 
254 371 297 322 761 629 

!Variation de stock 1 1...,;1 =--_,;.4.::....3 ...::.2.=..19=--___,_ __ 4_4_4_3_4 _ _.__ __ 4_2...;...9...;...5.;:_1 _ ___,1 '-1 - --=-13:;....;0:_6.::....c0:_4 _ __.J 

ECART ~~2_0~3_7_~ __ 1_9_5_8_~ __ 1 _7_95 __ ____,1 L-1 --~5_7...;...9_0 __ ____, 

Production stockée l '-1 _ -_27_6_ 18_-t_--L..-_5_8_0_6_96 _ __._ __ -t_-t_0_3_2_0 _ ___,l '-1 __ 7_-t __ -t __ 8_3_3 _ __.J 
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Annexell TaHeau IV-A: Etat de suivi œs encaissemmts reçus de la SNPC 

TraŒfert fait en FCF A: Coupe BEAC 

llJm 

21/04/X)13 

3()'04/X)13 

131~13 

151~13 

17/~13 

~~13 

27/~13 

i))rmées Véritas et Opémte~ des teminaux 

~ 

qero 

qero 

qéro 

N<œsa 

qéro 

&tare 

qero 

Gugaisonà 
100'% 

920528 

920974 

921591 

~743 

920270 

38476 

915393 

Gmmison de l'État 

920528 

920974 

921591 

~743 

920270 

38476 

915393 

IT-tlJ œs tr.ms. fr1s tifectués [lU" laSNPCauTrés<r (Coolie BFAQ 

02/œ2013 

31/~13 

26'~13 

2')'~13 

26'~13 

31/~13 

311~13 

19-acii:-13 

19'07/XH3 

Sarces : fuurerts Veritasfi\kles œ calcul SNPORele\és œ la RépHicp..e BEAC et Tréscr PtiJiic 

449149547E 

4 911 (X)3 914 

44 146 251182 

2ffiHIDŒXl 

44 1462SUW7 

12 236 538 933 

30612~543 

639500071 

5523'NJ600 

r 189 131"" ; 029 
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Annexe TI Tableau IV-B : Etat de suivi des encaisse~œnts reçus de la SNPC 
Transfert fait en USD : Con1>fe ouvert en Chine 

03-avr-13 pjéoo 875 533 3-mai-13 88~967 

09-avr-13 pjéoo 875 146 9-rrai-13 86392485 

23-rmi-13 pjéoo 920401 23-juin-13 88 031 527 

04-juin-13 pjéoo 965 552 4-juil-13 93 7(JJ (XX) 

11 tai œs trans fcrts effectués 111r la SNPC au Trésor 3571..W98f 

Soorces : fuurœnts Veritas/Nctes œ calcul SNPC 
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A nnexe II Tablea u V: E ta t de s uiv i de la commercia lis a tion SN P C 

2 1/04/20 13 Djeno 

30/04/20 13 Djeno 

13/05/20 13 Djéno 

15/05/20 13 N kossa 

17/06/20 13 Djéno 

20/06/20 13 B utane 

27/06/20 13 Djeno 

03/04/2013 Djéno 

09/04/2013 Djé no 

23/05/20 13 Djé no 

04/06/20 13 Djéno 

S ur E nc aissemen t e n FCF A 

Tota l 

rota i 

920 528 

920 974 

92 1 59 1 

906 743 

920 320 

43 075 

9 15 393 

920 527,6 

920973,7 

92 1 590,6 

906 743,4 

920 320,0 

43 074,7 

915 393,2 

$/C FA 

Bb ls /$ 

S/CFA 

Bb ls / $ 

$/C FA 

Bb ls / $ 

$/CFA 

Bb ls / $ 

$/CFA 

Bb ls / $ 

$/CFA 

Bb ls / $ 

$/CFA 

Bb ls /S 

S ur E ncaisse me nt e n USD 

875 533 875 532,5 $ 

875 146 875 145,7 $ 

920 40 1 920 400,6 $ 

965 552 965 552,3 $ 

----------

508,240 

97,57 
45 645 682 952 

483 ,470 

96,82 
43108 150313 

494 ,570 
44 863 969 786 

98 ,43 

497,90 0 
46 896 64 1 756 

103,88 

485 ,3 80 
43 546 135 872 

97 ,48 

487,870 
1 3 14 164 773 

6 2,5 4 

506 ,330 

9 7,04 
44 977 1 71 0 1 0 

r270 35 1 916 ) 2 

1,000 
90 407 487 

103 ,26 

1,000 
87 794 6 15 

100,32 
1,000 

97,20 
89 462 934 

1,000 
95 280 698 

98,68 

r 362 9-'5 73 
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Annexe n Tableau VI :Suivi des écarts sur encaissement SNPC par 
cargaison (en CFA) 

Enlévemcnt des droits de la l{épuhliquc 

Date N~ttm·c Bhls 

21-avr-1 3 Djeno 920 528 
30-avr-13 Djeno 920 974 
13-mai-1 3 Djéno 921 591 
15-mai- 13 Nkossa 906 743 
17-juin-1 3 Djéno 920 270 
20-juin-1 3 Butane 38 476 
27-juin-13 D_jeno 91 5 393 

f:Carts s ur encaiss ement S:\PC 

Montant des écarts sur 
cne ais sc mc nts 

FCFA 

397 224 
49 488 

-104 914 
4 581 

-46 776 
33 060 
-8 408 

3H256 

Annexe n Tableau VI: Suivi des écarts sur encaissement SNPC par 
cargaison (en USD) 

F.nlhemcnt des droits de la l{épublique 

Date Natm·e Bbls 

09-avr- 13 Djéno 875 146 
04-juin-13 Djéno 965 552 

Écarts sur encaissement SNPC 

Montant des écm1s sm· 

USD 

-2 625 1 
-3 861 

1- 6 .t87 
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An n exe Il Tableau VIl : Titres min iers 

' 

Zu nl' Ile pl·rmis cl nat ure d u lll' rmio. T it ula ire 
l' :u·tidpalio ns C il u;,, 

0 bsr na lio n 
\ssndi· , 0 r~ rail' Ill" 

Emeraude ( c ) Congorep SNPC 49% Congorep 51% 
En production c t développement 

complémentaire 

Loango Ouest ( c ) Tota l E& P Congo Eni Congo 35% Total E& P Congo 65% En production 

EX-PNGF 
Likouala ( c ) Likouala S.A Eni Conoo 35% Congorcp 65% En production 

Ya nga-Se ndji ( c ) Total E& P Congo 
Eni Congo 29,75%, 

Total E&P Congo 55,25% En production 
République du Congo 15% 

Tchibouela ( P .E) To tal E& P Congo Eni Congo 35% Total E&P Congo 65% En production 

Tchcndo ( P .E) Total E& P Congo Eni Congo 35% Total E&P Congo 65% En production 

Loango Est ( c ) Eni Congo Tota l E& P Congo 50% Eni Congo 50% En production 
EX-MA DI ' GO Za tc hi ( P .E) Eni Conoo Tota l E& P Congo 35% Eni Congo 65% En production 

lka lou (P .E) Eni Congo Total E& P Congo 35% Eni Congo 65% En production 
Nkossa ( P .E) Tota l E&P Congo C he vron 31,5%. SNPC 15%, Total E& P Congo 53,5% E n production 

EX- H A UTE ME R Nsoko (P .E) Tota l E&P Congo Chevron31.5%. SNPC 15%. Total E&P Congo 53,5% En production 

Moho bilondo (P.E) Total E& P Congo Chcvron31.5%. SNPC 15%. Total E&P Congo 53,5% E n production 

EX-MA RI E VIl 
Kitina (P.E) En i Congo SN PC 35%, Chevron 29.25% Eni Congo 35.75% En production 
Sounda ( P .E) Eni Congo SNPC 35%, C hevron 29.25% Eni Congo 35,75% En développement mais suspendu 
Djambala ( P .E) Eni Congo SNPC 35% Eni Congo 65% En production 

E X- M A RI NE V I Foukanda (P .E) Eni Congo SNPC 35% E ni Conoo 65% En production 
Mwalï (P.E) Eni Congo SNPC 35% Eni Congo 65% En production 

EX- MA R INE X Awa Pa louko u (P.E) Eni Congo SNPC 10% Eni Congo 90% En production 
Kouakoua la (P . E) Eni Congo Buren 25%, SNPC 25% Eni Congo 50% En production ct développement 

K OU ILOU 
Mboundi (P.E) Eni Congo Buren 3 7%, Tu llow 11 %, SNPC 6% Eni Congo 46% En production e t développement 

Zingali (P .E) Eni Congo Buren 37%, Maurc l & P rom 15% Eni Congo 48% En production c t développement 

Loulïka (P.E) Eni Congo Buren 37%, Maure! & P rom 15% Eni Congo 48% En production ct déve loppement 

l'EX 
Kombi, L ika lala , Libondo (P .E) T ota l E& P Congo Eni Congo 35% Total E&P Congo 65% En production e t développement 

Tchibc l~ Litanz~ Louss ima (P.E) T ota l E& P Congo Eni Congo 35% Total E&P Congo 65% En production ct développement 

Po inte-Indienne ( c ) AOGC IN AOGC En production 
M PS Azurite (P .E) M urphy west a fr ic a Ltd PA Rcsourcc 35%, SNPC 15%, M urphy west a frica L td 50% En production 

EX-MA RI E 1 Yombo-Masseko-Y ou bi ( P .E) SN PC 
SNPC 50%, NUEVO Congo Cie 

18.75%. KUFPEC 6.25% 
CMS NOMECO 25% En production ct développement 

~IA RINE Ill T ilapia ( P .E) SNPC SNPC 44% PETROKO UILOU 56% En production 

M K B M cngo-K undji-B in di SN PC PETROC I 20% PREVA IL 20% SN PC 60% En production 
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Annexe II Tableau VIII: Prix fiscaux 

A V R 1 L M A 1 .J ll l N 

Seuil prix haut 2013 en$ 

Emeraude 54,494 54,494 54,494 
Pngf 3 1,811 3 1,811 3 1,811 
Madingo 3 1,811 3 1,811 3 1,81 1 
Pex Tchibeli-Litanzi 32,497 32,497 32,497 
Pex Kombi-Likalala-Libondo 36,670 36,670 36,670 
Champs Terre 42,71 6 42,7 16 42,7 16 
Nkossa 
Nsoko 30,056 30,056 30,056 
Marine 6 et7 32,497 32,497 32,497 

Ikalou 33,291 33,291 33,291 
Haute MerD 27,070 27,070 27,070 
Marine 10 33,291 33,291 33,291 
Azurite 50,290 50,290 50,290 

Source: Docume nts se uils des pr ix hauts du 2ème trimes tre 201 3 

Prix fiscal 2013 en$ 

Brut Djéno 96,758 99,3 11 99,854 
Brut Nkossa 104,603 104,847 103,088 
Butane 62,973 60,152 70,194 

Propane 66,249 66,020 62,964 

Brut Yombo 92,637 0,000 94,402 

Azurite 99,570 100,137 100,564 

Source : ra pport ré union des prix du 2 è me trimestre 201 3 

Moyenne 93,726 90,287 95,630 
€ 1 $selon la BCE 1,303 1,298 1,3 19 

Frf CFA 503,575 505,282 497,352 
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ANNEXE III : PROCEDURES CONVENUES MISES EN ŒUVRE 

1. État des droits pétroliers mensuels de la République du Congo (Tableau I de l'annexe 
II) 

Nous avons rapproché la liste des permis producteurs figurant sur le Tableau 1 de la liste des 
titres miniers du Tableau VIII, lui-même validé avec les informations officie lles du Ministère 
des Hydrocarbures (voir ci-dessous). 

Nous avons testé les formules du modèle de calcul. Nous avons rapproché, dans le modè le de 
calcul, les formules de calcul des droits pétroliers théoriques, te ls que calcul de la provision pour 
remise en état des sites, ca lcul de 1 'excess-oil, calcul du profit oil, calcul de la redevance, ca lcul 
de la PlO, calcul des droits sur les champs Yanga et Sendji, avec les fiches des contrats 
pétro liers. Nous avons, par sondage, rapproché certaines fiches de contrats pétroliers avec les 
contrats pétroliers correspondants. Nous avons rapproché les prix fiscaux de référence des 
chi ffres figurant sur les vers ions définitives des lettres «Réunion des Prix». 

Nous avons rapproché les quantités figurant sur le Tableau 1 avec les déclarations mensue lles de 
production et de partage des opérateurs pétroliers (pour l'opérateur 1 : «Répartition de la 
production» - pour l' opérateur 2 : «Partage de Production» - Pour l'opérateur 3 «Production 
commercialisée» - pour 1 'opérateur 4 «Partage de Production»). 

Nous avons effectué une vérification arithmétique de l'état des droits pétro liers de la 
République. 

2. État de suivi des droits pétroliers mensuels de la République du Congo, et de leur 
commercialisation (Tableau II de l'annexe II) 

Nous avons rapproché les quantités fi gurant sur le Tableau Il : 

aux éléments figurant dans les lettres mensuelles de fiscalité des opérateurs pétro liers. 
Ces éléments comprennent : la fi scalité acquittée en FCFA ( la totalité de la PlO et une 
partie de la redevance). 

aux notes de calcul de la SNPC pour les quantités commercialisées par la SN PC, et avec 
les livraisons à la CORAF, 

aux déclarations mensue lles de l'opérateur 2 pour les coûts Yanga-Sendji, 

aux déclarations mensuelles des opérateurs de terminaux pétroliers. 

Nous avons effectué une vérification arithmétique du tableau II. 

Nous avons vérifié les taux de change moyens de l' US$ appliqués par la SNPC avec ceux, 
offi ciels, de la Banque Centra le Européenne (BCE). 
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3. Bilan matière des droits à enlèvement de la République du Congo (Tableau Ill de 
l'annexe Il) 

Nous avons rapproché les quanti tés figurant sur le Tableau Ill : 

aux quantités figurant sur les déclarations mensuelles des opérateurs des terminaux pour 
les stocks initiaux et stocks finaux, 

aux quantités figurant sur le tableau 1 pour les droits, 

aux quantités figurant sur le tableau Il pour les commercialisations, 

aux rapports mensuels Veritas pour les enlèvements commerc ialisés par la SNPC, 
l' opérateur 1 et l'opérateur 2. 

Nous avons effectué une vérification arithmétique du bilan matière. 

4. Éta ts des encaissements pa r le Trésor sur commercialisation SNPC (Tableau IV), sur 
livraisons à la CORAF et sur la fiscalité et la commercialisation versées par les 
opérateurs 

Nous avons rapproché les montants encaissés en FCFA sur la commercialisation par la SNPC, 
sur les prépaiements cargaisons de la SNPC, sur livraisons à la CORAF (le cas échéant), ainsi 
que ceux encaissés sur la fisca lité et commercialisation des opérateurs, avec les relevés bancaires 
du Trésor. 

5. Etats de suivi des écarts de valorisation (Tableau V), des écarts sur matière (Tableau 
VI), des écarts sur encaissements (Tableau VI) 

Nous avons identifié : 

par cargaison, (a) la commercialisation par la SNPC au prix du marché (Tableau V), 

par carga ison, les écarts matière (Tableau VI), 

et par cargaison les écarts sur encaissements (Tableau VI). Voir également Annexe 1 
(Notes 4, 5 et 6). 

6. Tableau des titres miniers (Tableau VID 

Le tableau VIII reprend les informations officiel les fi gurant sur la liste des permis reçue du 
Ministère des Hydrocarbures. Ces in formations ont été rapprochées de la carte des permis 
fou rnie par le Ministère des Hydrocarbures. Nous avons vérifié que la liste des permis 
producteurs ayant permis de préparer le Tableau 1 est identique à la liste des permis producteurs 
donnée en annexe VIII ». 

7. Tableau des prix fiscaux (Tableau VIID 
Nous avons rapproché les prix fiscaux de référence des chiffres figurant sur les 
versions définitives des lettres «Réunion des Prix». 
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